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ARRÊTÉ DE BORDEAUX METROPOLE

OBJET : Bordeaux — Plans d’alignement — « Campagne » de mise à jour 2025 —

Modification du plan d’alignement de la rue du Sacré Coeur- Approbation

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 5217-2
et L. 5211-10;

Vu le Code de la voirie routière et notamment son article L. 112-1 et ses articles R.
141-1 et suivants;

Vu le code des relations entre le public et l’administration, et notamment ses articles
L. 134-1 et L.134-2 et ses articles R. 134-3 et suivants;

Vu le plan d’alignement de la rue du Sacré Coeur approuvé le 14 octobre 1886 et
modifié le 9 août 2021.

Vu la délibération n° 2024-118 du 15 mars 2024 par laquelle le Conseil de Bordeaux
Métropole a donné délégation à sa Présidente pour accomplir certains actes, notam
ment le point n°15) de son annexe relative à l’élaboration, la modification et l’abroga
tion des plans d’alignement;

Vu l’arrêté métropolitain n°24METAJPPO1251 du 13décembre2024 par lequel Mme
Karine Gessner, adjointe au directeur général des territoires en charge du Pôle
territorial de Bordeaux, a reçu délégation de Madame la Présidente de Bordeaux
Métropole pour signer tous documents se rapportant à ce champ de compétences

Vu l’arrêté métropolitain n°25METAJPPOO778 du 09 octobre 2025 décidant d’ouvrir
une enquête publique ayant pour objet la «Campagne» 2025 de mise à jour de di
vers plans d’alignement sur la commune de Bordeaux;

Vu le rapport d’enquête et les conclusions du commissaire enquêteur en date du 27
décembre 2025;
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Considérant que des plans d’alignement, visant à délimiter les emprises du
domaine public routier, ont été institués sur la majeure partie des rues de Bor
deaux depuis plusieurs dizaines d’année ; que certains de ces plans d’aligne
ment prévoient l’intégration future au domaine public routier d’emprises ap
partenant à des propriétés privées, lesquelles sont alors frappées d’une ser
vitude d’alignement

Considérant que le plan d’alignement de la rue du Sacré Coeur a été mis à
jour en 2021 en considération du projet de bus express ligne G ; que toutefois,
une cession foncière est intervenue ultérieurement, portant sur une portion
non aménagée dans le cadre du projet de bus express mais concernée par le
plan d’alignement; qu’une mise en cohérence du plan d’alignement sur ce
foncier cadastré 063 NA 192, resté frappé d’une servitude d’alignement, est
pertinente;

Considérant qu’une enquête publique ordonnée par arrêté précité
n°25METAJPPOO778 s’est déroulée du 25 novembre au 10 décembre 2025
en vue de la mise à jour de 5 plans d’alignement sur la commune de Bordeaux,
sur des rues concernées par le bus express ligne G, dont le plan d’alignement
de la rue du Sacré Coeur; qu’il a été proposé lors de cette enquête la mise en
cohérence précitée en levant la servitude d’alignement portant sur la parcelle
063 NA 192;

Considérant qu’aucune des contributions émises lors de l’enquête n’a porté
sur la modification proposée pour la rue du Sacré Coeur;

Considérant que cette enquête publique s’est conclue par un avis favorable
sans réserve du commissaire sur les modifications proposées au plan
d’alignement;

La Présidente de Bordeaux Métropole

ARRÊTE

Article 1: Approbation du plan d’alignement

Il est décidé d’approuver le plan d’alignement modifié de la rue du Sacré Coeur
à Bordeaux tel qu’annexé.

Article 2 : Effets juridiques

Les modifications apportées au plan d’alignement de la rue du Sacré Coeur
éteignent les servitudes grevant les parcelles concernées qui n’en sont plus
frappées à compter de l’entrée en vigueur de la présente décision.
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Article 3 : Opposabilité et entrée en vigueur

Le report en servitude d’utilité publique (EL7) de ces modifications dans le plan local
d’urbanisme sera sollicité.
La présente décision sera transmise au contrôle de légalité et publiée sous forme
électronique par une mise en ligne sur le site internet de Bordeaux Métropole.

Article 4: Recours

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux devant Madame la
Présidente de Bordeaux Métropole ou d’un recours contentieux devant le juge
administratif, dans le délai maximum de deux mois à compter de sa publicité.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.
Un recours contentieux peut être également introduit devant le juge administratif,
dans un délai maximum de deux mois à compter de la notification du rejet du recours
gracieux par l’Administration.

Article 5: Exécution

Monsieur le Directeur général des services de Bordeaux Métropole est chargé de
l’exécution du présent arrêté dont une ampliation sera transmise à M. le maire de
Bordeaux et à M. le Commissaire enquêteur.

Fait à Bordeaux, au siège de Bordeaux Métropole le 12 JAN. 2026

pour la Présidente et par délégation,

Karine Gess r
Adjointe au D cte général des territoires
Responsable d le territorial de Bordeaux
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